
À l’occasion de l’arrivée de la 2ème étape de la Route d’Occitanie, Saint-Gaudens accueillera les coureurs 
en provenance de Cordes-sur-Ciel le vendredi 19 juin. Afin d’assurer le bon déroulement de cette épreuve 
cycliste internationale et de garantir la sécurité des participants et du public, la circulation sera réglementée 
dans plusieurs secteurs de la ville. La caravane publicitaire est attendue aux alentours de 14h15 et l’arrivée 
des coureurs est prévue vers 15h15 devant les tribunes du circuit du Comminges. 
Les riverains sont invités à prendre leurs dispositions en tenant compte des restrictions temporaires de 
circulation mises en place à cette occasion.

CIRCULATION INTERDITE
Le vendredi 19 juin de 6h à 18h :

Boulevard du Comminges (de la place Fournier à la place de l’Amiral Castex)
Rue des Chanteurs du Comminges (de la place de l’Amiral Castex à la rue du Docteur Laennec)
Avenue Joffre (de la rue de la Résidence à la place de l’Amiral Castex)
Avenue René Dreyfus
Boulevard Jean-Pierre Wimille
Rue de la Maladetta (de la rue Urbain Pomes au boulevard Jean-Pierre Wimille)
Impasse de la Caoue
Rue Charles Pozzi
Chemin de la Chapelle

Le vendredi 19 juin de 12h à 18h :
Route de l’ancien Circuit
Route de la Croix de Cassagne

Le vendredi 19 juin entre 13h à 17h, le temps de passage de la course
Route de la Serre de Cazaux
Boulevard du Soumès
Avenue de Boulogne (du boulevard du Soumès à l’avenue du Cagire)
Avenue des Crêtes

IMPORTANT
Durant le temps de passage des coureurs et de la caravane publicitaire, la circulation des véhicules sera 
sous le contrôle des forces de l’ordre sur l’itinéraire.

Nous vous remercions pour votre compréhension et votre collaboration.

La Ville de Saint-Gaudens, le 5 juin 2026
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